
3. Les dispositions de prévention des incendies de forêt

La politique de prévention des incendies de forêt comporte un ensemble d’actions visant à
prévenir les éclosions et à limiter la progression du feu tout en facilitant l’intervention des
secours. Parmi celles–ci, certaines visent à aménager l’espace et à assurer une surveillance
estivale :

• mise en place d’un réseau de surveillance (tours de guet, vigies, …), d’alerte (PR
forestier et PC feu) et d’intervention (patrouilles forestières et sapeurs pompiers) ;

• création et entretien d’un réseau de pistes pourvues d’une bande débroussaillée
conséquente permettant un accès rapide et sécurisé pour les engins de lutte ;

• mise en place de points d’eau assurant l’alimentation des véhicules de secours.

L’activité agricole, malheureusement en régression, constitue néanmoins un moyen
efficace de gérer et de cloisonner de vastes espaces soumis à la pression incendiaire.

En effet, les espaces agricoles :
• concourent à limiter la propagation du feu et sa puissance par une diminution de la

biomasse combustible ;
• offrent une position de lutte sécurisée pour les services d’intervention ;
• permettent d’assurer l’entretien et la pérennité des coupures de combustibles.


